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Département de Médecine Générale 

 

Contrat de formation 
DES de médecine générale 

MAJ oct 2020 
 

Arrêté du 3 septembre 2018 portant publication du modèle type de contrat de 

formation mentionné à l'article R 632-26 du code de l'éducation 
 

1. L’étudiant 
 

Nom : Prénom :                                                          
 
Date de naissance : 
 
Année ECN :  
 
Inscrit dans le Diplôme d’études spécialisées : MEDECINE GENERALE 
 
UFR de rattachement : TOURS  
 
Filière (médecine, pharmacie ou odontologie) : MEDECINE 
 
 

2.  L’Unité de formation et de recherche 
 

Référent pédagogique / Tuteur :  
 
Référent pédagogique / Rapporteur :  
 
Coordonnateur local de la spécialité : Dr Cécile RENOUX  
 
Directeur de l’unité de formation et de recherche : Pr Patrice DIOT 
 

Partie A : Projet professionnel 
 
Date prévue de fin de DES :                                                          CESP en cours : OUI NON 

 
Mode(s) d’exercice envisagé(s) : 
 Hospitalier   Ambulatoire   Mixte 

 Public  Centre Municipal 
 Privé  Cabinet 
 Mixte publique /privé  Maison de Santé 

 
Type(s) d’activité souhaité(s) : (plusieurs options possibles) 
  Soins   Enseignement   Recherche   Management 

 
  Autre (préciser) :       
 
Zone(s) géographique, Site(s) d’activité souhaité(s) : 



 

2 
 

Département de Médecine Générale 

 
Type(s) d’activité souhaité(s) : (plusieurs options possibles) 
  Urbaine   Semi-rurale   Rurale 

 
Décrire en quelques lignes la pratique envisagée (quantité de temps travaillé, ratio de temps entre 
les activités, etc.) :      

 
 
 
 
 
 
Un parcours-recherche est-il envisagé ? Si oui dans quel domaine ?       

                   
Niveau Domaine Année de réalisation 

 Master   

 Doctorat   
 
Dispositions particulières : (projet de disponibilité, année recherche, FST, …)      

 
 

 
 
 

Avis éventuel du coordonnateur local et/ou de la commission locale sur 
le projet professionnel : 
Cohérence / pertinence du projet :  

FST :  

 
 
 

Partie B : Parcours et objectifs pédagogiques 
 

Formation hors stage 
 

La formation hors stage a pour objectif de compléter la formation réalisée en stage dans l’objectif de développer 
les 6 compétences nécessaires à l’exercice de la médecine générale : 

1. Premiers recours, urgences 
2. Relation, communication, approche centrée patient 
3. Approche globale, prise en compte de la complexité 
4. Education, prévention, dépistage, santé individuelle et communautaire 
5. Continuité, suivi, coordination des soins autour du patient 
6. Professionnalisme 

Ces compétences sont travaillées au cours d’enseignements organisés par le département 
universitaire de médecine générale (DUMG), les groupes d’échanges et d’analyse de pratique 
(GEAP). Elles sont également travaillées au sein de formations hors DUMG (formations médicales 
continues, participation aux congrès de la discipline etc) et lors de toute situation vécue en pratique, 
avec élaboration de traces d’apprentissage. Toutes les traces d’apprentissage écrites à l’issue de ces 
formations sont collectées dans le portfolio d’apprentissage, attaché à ce contrat de formation. 
Toutes les dispositions particulières liées à la formation et les objectifs d’apprentissage en DES de 
médecine générale à Tours sont résumés dans les différents livrets à disposition des étudiants, au sein 
du portfolio et sur le site du DUMG. 
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Complément(s) éventuel(s) de formation dans le cadre d’une FST :      
 
 
 
 

Formation en stage 
 

Maquette des stages en DES de médecine générale 

1ère année : stage en médecine générale de niveau 1, stage aux urgences 

2e année : médecine adulte ; stage couplé santé de l’enfant et santé de la femme 

3e année : SASPAS ; stage libre (santé femmes/enfants, médecine adulte ou 2ème SASPAS) 

4e année en cas de FST :      

 
Stages pertinents dans le cadre de la réalisation du projet de l’étudiant :      
 
 
Stages hors subdivision pertinents dans le cadre du projet de l’étudiant : 
 

 

Stages à l’étranger pertinents dans le cadre du projet de l’étudiant : 

 
 

 

Avis éventuel du coordonnateur local et/ou de la commission locale sur la 
partie B : 
Cohérence et faisabilité      

 

 

Thèse d’exercice  
 
Arrêté du 12 avril 2017 : La thèse est un travail de recherche ou un ensemble de travaux approfondis qui relèvent de la 
pratique de la spécialité préparée. Le sujet de thèse est préalablement approuvé par le coordonnateur local de la spécialité 
dont relève l’étudiant. Il est mentionné au contrat de formation. L’étudiant choisit son sujet au plus tard avant la fin de la 
dernière phase de formation (phase d’approfondissement). 

 
L’étudiant s’engage à remplir la fiche de thèse, disponible sur le site du DUMG : https://dumg.univ-
tours.fr/ et la soumettre à l’avis de la commission de thèse pour validation avant la fin de la phase 
d’approfondissement. La fiche validée sera ajoutée en annexe de ce contrat. 
 

Mémoire de DES 
 
Arrêté du 12 avril 2017 : Le mémoire consiste en l’élaboration par l’étudiant d’un recueil organisé de ses travaux témoignant 
de ses apprentissages ; il peut porter sur les travaux scientifiques qu’il a réalisés. 

 
Le mémoire de spécialité est la version finale du portfolio, présenté en fin de phase 
d’approfondissement et soutenu devant jury pour la validation du DES.  
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Partie C : Travaux, post-DES et insertion professionnelle 
 

Travaux complémentaires optionnels 
 
Doctorat en sciences (titre, directeur, structure) :  

 
Mémoire (titre, directeur, structure) :  

 
Article(s) :  

 
 

Projet de fin de DES  
 
Activité envisagée sur les 3 ans post-DES : (mettre le numéro de l’année en face du poste) 
 

 Installation       Exercice mixte libéral/salarié        Activité hospitalière       

 Chef de clinique MG        Poursuite parcours recherche       

 Maitrise de stage         Autre (précisez)       
 

 
Commentaires libres (pour préciser la nature de l’activité envisagée) :       

 
 
 
 
 
Conformément au règlement 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel, à la loi N°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection personnelle et à la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, l’étudiant donne son accord pour l’exploitation contenues dans le présent contrat. 
 

3.  Signatures 
 

Date :                                      Signature de l’étudiant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Signature du coordonnateur local du DES de médecine générale Dr Cécile Renoux 

 
  
 

 


